
                       
 

 
 
Initiative du Plan Marshall Global 
(Global Marshall Plan Initiative)      
Steckelhörn 9                    Tel.: +49 (0)40 822 90 420 / Fax: - 421 
20457 Hambourg                                Email: info@globalmarshallplan.org 
Allemagne 
 
Formulaire d’adhésion à l’Initiative pour un Plan Marshall Global 
(Il vous est aussi possible de vous inscrire sur notre site Web  www.globalmarshallplan.org, sous les rubriques « Initiative », 
puis « Soutien et supporters », et enfin « Aider-Donner-Fonder ») 
 
Oui, je/nous veux/voulons devenir membre(s) de l’Initiative pour un Plan Marshall Global : 
 

Nom, prénom 
 

 
Organisation 
 

 
Rue  
 

 
Ville, code postal  
 

   
Téléphone       Fax 
 

 
Email 
 

Je/nous peux/pouvons aider dans le(s) domaine(s) suivant(s) : 

 
 

I / J’autorise/Nous autorisons la Fondation pour un Plan Marshall Global à débiter directement de mon/notre 
compte bancaire les frais d’adhésion (révocables à tout moment). 
 

Veuillez débiter de ma carte de crédit le montant suivant: 
 
 
 
 
 

O mensuellement  O trimestriellement  O bi annuellement  O annuellement  
 
 

 

Nom et adresse de facturation (si autre que celle mentionnée ci-dessus) 
 

 
o   VISA       o   MASTER CARD   

                

Numéro de votre carte de crédit 
 
Code confidentiel (les trois derniers chiffres sur l’arrière de 
votre carte)      

   Date d’expiration   (MM/AA)     

 

 

Date, signature

€



Devenez membre de l’Initiative pour un Plan Marshall Global 
 

En devenant membre, vous nous aiderez ainsi à couvrir les dépenses de gestion, d’organisation et de promotion 
de l’Initiative pour un Plan Marshall Global. 

 
Contributions 
Il existe cinq niveaux différents de taux annuels d’adhésion des dépositaires, basés sur les chiffres d’affaires 
annuels (revenu et budget, membres ou employés) de votre organisation. Détails ci-dessous:  

 
Chiffre d’affaire annuel, revenu, budget (en 
millions €), membres ou employés 

Frais d’adhésion annuel au Plan Marshall 
Global (en €)   

> 1,000 10,000 
100 – 1,000 5,000 

10 – 99 500 
2 – 9 200 
< 1 50 

 
 
Il vous est possible d’élever le montant de votre frais d’adhésion si vous le souhaitez. Pour cela, il vous faut 
simplement inscrire le montant que vous désirez nous envoyer dans le champ approprié du formulaire 
d’adhésion ci-dessus. Les personnes et organisations établies dans des pays en voie de développement ont la 
possibilité de payer des frais d’adhésions moins élevés.  
 
Après avoir reçu l’avis de votre adhésion et paiement pour l’année, la Fondation pour un Plan Marshall Global 
débitera de votre compte la somme convenue et à intervalles convenues. Vous recevrez une confirmation 
annuelle de votre donation, que vous pourrez produire aux autorités compétentes de votre localité (possible 
uniquement si vous résidez en Allemagne). 
 
 
Autres contributions possibles 
Si vous souhaitez nous faire des contributions financières supplémentaires, vous avez deux possibilités : 

 
1. Donations: 
 
Global Marshall Plan Foundation, Sozialbank, numéro de compte 212001, BLZ (bank routing number) 251 205 
10, IBAN: DE73 2512 0510 0008 4098 00, SWIFT (BIC): BFSWDE31HAN  
 
 Information concernant les déductions d’impôts en Allemagne  

 
Concernant les donations à des fondations/organisations, vous pourrez déduire jusqu’à €20'450 de vos paiements 
d’impôts (s’applique uniquement pour les impôts sur le revenu, les sociétés et le commerce, § 10b Abs. 1 Satz 3 EStG, § 
9 Abs. 1 Nr. 2 Satz 3KStG, § 9 Nr. 5 Satz 3 GewStG). 

 
2. Laissez votre trace et devenez un membre fondateur de la Fondation pour un Plan Marshall 

Global 
 

La Fondation pour un Plan Marshall Global, Rissener Landstrasse 193, 22559 Hambourg, Allemagne, détient 
aujourd’hui 26% des parts de l’usine d’énergie éolienne d’Enercon, près d’Erfurt en Allemagne, dont la valeur 
s’élève à €150'000. L’Initiative pour un Plan Marshall Global reçoit €25'000 chaque année du profit total généré 
par l’usine. En tant que membre fondateur, votre donation fera toujours partie du capital fondateur de l’Initiative, 
et seul les intérêts annuels seront ajoutés au budget utilisé pour soutenir les activités du Plan Marshall Global.  

 
Information concernant les déductions d’impôts en Allemagne 
 
Outre les contributions que pouvez faire en tant que co-fondateur de l’Initiative pour un Plan Marshall Global, vous 
pouvez déduire jusqu’à €307'000 (frais déductibles) de stock de capital sur votre déclaration d’impôt sur le revenu durant 
l’année d’allocation, ainsi que durant les neuf années qui suivent. Vous pourrez ainsi réduire le paiement de vos impôts. 
En tant que fondateur de l’Initiative, vous ne pourrez réclamer cette somme qu’une fois tous les dix ans (dans le cadre 
de l'application de l'article 10, paragraphe 1, point 8, de l'Einkommensteuergesetzapplies, ou l’EStG, la loi allemande 
relative à l’impôt sur le revenu). 
Dans ce but, nous serons heureux de vous aider à créer une organisation en votre nom, qui serait en fonction d’exécuter 
toutes les tâches administratives pour vous.  


